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EDITO
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Chĉres Levensoises, chers Levensois et chers lecteurs d³ici et d³ailleurs, 

Aprĉs un ĊtĊ sportif, culturel et festif oĚ jeunes et moins jeunes ont pu s³adonner ā leurs activitĊs 

préférées, une rentrée scolaire sereine dans les établissements de la commune, voici venu le temps du 

souvenir. 

Ainsi, nous cĊlĉbrerons bientĕt le centenaire de l³Armistice de 1918, commĊmoration d'Ċvĉnements qui 

ont contribuĊ ā l³histoire de notre village et de nos territoires. 

Des évènements à ne pas manquer par devoir de mémoire et de transmission à nos jeunes. 

Je profite de cet édito pour remercier chaleureusement tous les Levensoises et Levensois qui se sont 

d³ores et dĊjā inscrits sur notre site ÌMaires et Citoyens Ü et qui nous enrichissent de leurs 

expériences, remarques et suggestions pour le bien des quartiers et de la commune. 

N³hĊsitez pas ā nous rejoindre sur ce site dont vous trouverez les coordonnĊes dans les pages qui 

suivent.

Bonne lecture à toutes et tous. 

Votre maire,

Antoine VERAN
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 24 mai 2018 

Ÿ Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 09.04.2018 par 21 voix pour et 6 voix 

contre

Dossier n° 1·Présenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances:

«ATTRIBUTION DES INDEMNITES COMMUNALES AUX AGENTS DES IMPOTS AU TITRE DE L³ANNEE

2017».

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08 février 1994 allouant une indemnité aux agents des impôts,

représentant le paiement des permanences assurées en mairie aux fins d³informationet de renseignement des

personnes intéressées ;

Considérant les prestations fournies en la matière par Mesdames Elisabeth LARGEAULT et Caroline POUGET,

agent des impôts, au titre de l³annĊe2017 ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ:

- d³allouerà Madame Elisabeth LARGEAULT l³indemnitĊcommunale de conseil d³unmontant de

265.27 euros ;

- d³allouerà Madame Caroline POUGET l³indemnitĊcommunale de conseil d³unmontant de 192.07

euros ;

- d³inscrireau budget en cours les crédits nécessaires.

Dossier n° 2 ·Présenté par Mme Ghislaine BICINI, adjoint à l³Ċducationet la jeunesse:

«CANTINES SCOLAIRES DES ECOLES COMMUNALES MATERNELLE, ELEMENTAIRE ET PRIMAIRE ·

ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERI ET EXTRA SCOLAIRES - MODIFICATION DU

REGLEMENT INTERIEUR UNIQUE».

Considérant que, dans l³intĊrċtdes usagers et du respect des règles d³hygiĉneet de sécurité, il convient de

réglementer les prestations d³accueilsde loisirs sans hébergement péri et extra scolaires, et de restauration

scolaire;

Considérant l³impactrésultant de la réorganisation des familles dans le cadre du retour à la semaine scolaire

de 4 jours ;

Considérant qu³ily a lieu de modifier le règlement intérieur susvisé ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ:

* de modifier le règlement intérieur unique des cantines scolaires et accueils de loisirs sans hébergement

péri et extra scolaires actuellement en vigueur ;

* d³approuverle projet de règlement intérieur unique des cantines scolaires et accueils de loisirs sans

hébergement péri et extra scolaires tel que ci-annexé;

* d³autoriserMonsieur le Maire à signer ledit règlement.



Le Conseil municipal

WƻǳǊƴŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŜǾŜƴǎ

Dossier n° 3·Présenté par Mr le Maire:

«STATION METEOROLOGIQUE AU MONT ARPASSE · RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

D³OCCUPATIONDU TERRAIN D³ASSIETTESITUE SUR LA COMMUNE DE LEVENS ».

Vu la délibération n° 6 du conseil municipal du 26 octobre 2007 autorisation l³installationd³unestation

météorologique au Mont Arpasse, par convention tripartite signée entre le Conseil Général des Alpes-Maritimes,

METEO France, établissement public à caractère administratif, et la Commune de Levens ;

Considérant la spécificité géographique et climatique du département des Alpes-Maritimes l³exposanttrès

régulièrement aux risques majeurs que sont les feux de forêts ;

Considérant que le réseau feux de forêts est issu d³unpartenariat contractualisé entre le Département des

Alpes-Maritimes et Météo-France, lequel prévoit la création et la gestion d³unréseau de stations automatiques

de mesures météorologiques fournissant des données en temps réel, exploitées directement par les

prévisionnistes de Météo-France pour leurs bulletins spécialisés aux services de Sécurité Civile ;

Considérant que dans ce cadre, la commune de Levens a mis à disposition de Météo-France un terrain de 50

m² environ à prélever de la parcelle de terrain cadastrée section E, numéro 824, d³unecontenance totale de

570 060 m² ;

Considérant que Météo-France y a ainsi implanté une station automatique de mesures météorologiques ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ:

- D³autoriserle renouvellement de la mise à disposition d³unepartie de la parcelle cadastrée section E,

numéro 824, au profit du Département des Alpes-Maritimes et de Météo-France pour une durée de trois

ans à compter de la signature de la convention par les trois parties et de sa notification au

Département des Alpes-Maritimes;

- D³autoriserMonsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition ci-annexée, et ses

renouvellements à venir par tacite reconduction dans la limite de deux renouvellements d³unedurée

équivalente.
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Dossier n° 4·Présenté par Mr le Maire:

«Itinéraire « Auron-Nice praticable en VTT à assistance électrique » / Convention avec la Métropole Nice

Côte d³Azurrelative aux modalités d³usage,à l³autorisationde passage, aux aménagements, à l³entretien

et à la promotion de l³itinĊraireempruntant le territoire communal».

Vu l³articleL2121-29 du CGCT,

Vu l³articleL2241-1 du CGCT,

Vu la délibération du Bureau Métropolitain n°16-1 du 02 mai 2016 approuvant le lancement de la construction de

l³itinĊrance« Auron-Nice praticable en VTT à assistance électrique »,

Vu la décision métropolitaine du 20 novembre 2017, par laquelle la Métropole Nice Côte d³Azurs³estengagée à

formaliser les accords auprès du Conseil Départemental des Alpes Maritimes, de l³OfficeNational des Forêts, du

Parc National du Mercantour et de chacune des communes concernées, fixant les modalités d³usage,

d³autorisationde passage, d³amĊnagement,d³entretienet de promotion de l³itinĊraire,

Vu l³itinĊraireannexé à la présente faisant apparaitre le tracé situé sur la commune de Levens,

Considérant le schéma de développement de l³itinĊrance,élaboré par la Métropole Nice Côte d³Azur,afin de

structurer une offre touristique entre mer et montagne, de faire émerger un réseau d³itinĊrairesadaptés aux

différentes filières de l³itinĊranceet de créer un flux économique pour le territoire,

Considérant que parmi les 22 grands itinéraires métropolitains projetés dans la cadre du schéma de

développement de l³itinĊrance,le parcours « Auron-Nice en VTT à assistance électrique » est l³undes itinéraires

majeurs que la Métropole Nice Côte d³Azursouhaite développer en raison de son potentiel de développement

d³untourisme de moyen séjour, au bénéfice de l³Ċconomielocale,

Considérant que l³itinĊrairepermet de valoriser les villages et communes du moyen et haut Pays métropolitain

ainsi que la diversité paysagère, avec une arrivée sur Nice, auprès d³uneclientèle tout public et dans un esprit de

découverte des richesses exceptionnelles du territoire,

Considérant que le projet « Auron-Nice en VTT à assistance électrique » a été inscrit en 2016 dans le dispositif

Espace Valléen Tinée Vésubie porté par la Métropole Nice Côte d³Azur,

Considérant que ce parcours effectue une traversée du territoire métropolitain en 7 étapes et 260 kms et qu³il

emprunte majoritairement des pistes, quelques portions de routes peu fréquentées et un faible pourcentage de

sentiers afin d³Ċviterles conflits d³usageavec les randonneurs pédestres,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ:

- D³autoriserMonsieur le Maire à signer la convention, ainsi que ses éventuels avenants, relative aux

modalités d³usage,à l³autorisationde passage, aux aménagements, à l³entretienet à la promotion de

l³itinĊraire« Auron-Nice praticable en VTT à assistance électrique » empruntant le territoire communal.
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Dossier n° 5 ·Présenté par Mr Jean-Pierre FRAZZO, adjoint aux travaux:

«OPERATION D³HABITATMIXTE, COMMERCES ET SERVICES SUR LE SITE DES TRAVERSES ·

PROMESSE DE VENTE : CESSION DES FONCIERS COMMUNAUX A LA SOCIETE LA MAISON FAMILIALE

DE PROVENCE - AUTORISATION A LA MAISON FAMILIALE DE PROVENCE DE DEPOSER LES PERMIS

DE CONSTRUIRE».

Vu la délibération n° 9 du 7 avril 2015, relative à la validation du programme d³ensembled³intĊrċtgénéral fondé

sur la mixité sociale et fonctionnelle, l³Ċconomiede l³espaceet la qualité environnementale sur le site des

Traverses, et approuvant la convention d³interventionfoncière sur ce site avec l³Etablissementpublic foncier

Provence Alpes Côte d³Azur(EPF PACA) et la Métropole Nice Côte d³Azur,signée en juin 2015 ;

Vu la délibération n° 4 du 11 octobre 2016 approuvant le périmètre de l³opĊrationet donnant un avis favorable à

la réalisation sur le site des Traverses, d³uneopération à dominante habitat en mixité sociale et fonctionnelle,

commerces et services, à l³acquisitionpar voie d³expropriationdes biens nécessaires à la réalisation de ce

programme et sollicitant la Métropole Nice Côte d³Azurpour la mise en ½uvrede la procédure de déclaration

d³utilitĊpublique avec mise en compatibilité du PLU, et de cessibilité ;

Vu la déclaration d³UtilitĊPublique emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Levens et de

cessibilité, relative à la requalification du quartier des Traverses, prononcée par Mr le Préfet des Alpes-Maritimes,

le 2 novembre 2017 ;

Considérant qu³āl³issuede la procédure concurrentielle engagée par l³EtablissementPublic Foncier Régional

pour désigner l³opĊrateurqui réalisera le programme d³amĊnagementdu quartier des Traverses, la Commune de

Levens, l³EtablissementPublic Foncier et la Métropole Nice Côte d³Azuront retenu la société LA MAISON

FAMILIALE de PROVENCE sur la base du programme suivant, établi sur 3 tènements fonciers (îlots A, B, C) :

. création de 102 logements : 50 en logements locatifs sociaux (LLS) dont 30 logements intégrés dans une

résidence autonomie et 52 logements en accession,

. création de 1800 m² de surface de plancher en locaux commerciaux et d³activitĊ,

. création de 183 places de stationnement dont minimum 60 % en infrastructure,

. création d³uneplacette,

. création d³environ3500 m² de jardins communs et privatifs ;

Considérant qu³ilconvient de contractualiser avec la société LA MAISON FAMILIALE de PROVENCE les

modalités de mise en ½uvrede ce programme, et notamment de signer une promesse de vente sous conditions

suspensives des fonciers communaux et d³autoriserladite société à déposer les permis de construire et tous

documents nécessaires à l³aboutissementde l³obtentiondes autorisations d³urbanisme;

Considérant que les constructions projetées portent sur les fonciers communaux suivants :

Retrouvez les vidéos des Conseils municipaux

sur

www.levens.fr
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Parcelles cadastrées Superficie m²

AD n° 496

AD n° 497

AD n° 560

AD n° 561

AD n° 562

AD n° 563

AD n° 282

AD n° 283

AD n° 284

AD n° 285

AD n° 286

AD n° 253

AD n° 555

AD n° 556

700

505

454

400

781

81

650

8

1 364

18

923

20

33

1 789

Total 7 726

Ilôt A (parcelles AD 563, 562, 561, 560, 497 et 496) :

- Surface de Plancher des logements (résidence Séniors et LLS) : 1 810 m² environ,

- Surface de Plancher des commerces : 310 m² environ,

Ilôt B (parcelle AD 253)

- Surface de Plancher : 0 m²,

Ilôt C (parcelles AD 282, 283, 284, 285, 286, 555, 556) :

- Surface de Plancher des logements en accession libre : 3 020 m² environ.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par 18 voix pour, 6 voix contre et 3 abstentions:

- de valider la promesse de vente à intervenir entre la société La Maison Familiale de Provence et la

Commune conformément au projet joint,

- de charger l³ĊtudePRELY-GENEVET, notaires à Levens, d³Ċtablir,sur la base de ce projet, le document

définitif de vente sous conditions suspensives des biens susmentionnés entre la Commune de Levens et la société

La Maison Familiale de Provence,

- d³autoriserla société Maison Familiale de Provence à déposer les demandes d³autorisationde permis de

construire et tout document utile à l³obtentiondes permis conformément au programme retenu, sur les parcelles ci-

dessus mentionnées, sises quartier les Traverses, et à effectuer toute démarche nécessaire permettant notamment

de lever les conditions suspensives.

L³ordredu jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00.
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 28 Juin 2018 

Dossier n° 1·Présenté par Mr le Maire:

«REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DE DONNEES (RGPD) ·DESIGNATION D³UNDELEGUE

A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD)».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 25 voix pour et 1 abstention.

Dossier n° 2 ·Présenté par Madame Michèle CASTELLS, première adjointe :

ÌRENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE D³OFFRE DE SERVICES PROPOSEE PAR LE CDG 

06».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ

Dossier n° 3 ·Présenté par Mr Georges REVERTE, conseiller municipal.

«PISCINE MUNICIPALE DE LEVENS ·APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ:

Dossier n° 4 ·Présenté par Mr François-Dominique SEINCE, conseiller municipal:

ÌAUTORISATION DE SIGNATURE D³UNE CONVENTION DE PRESTATIONS INTEGREES PORTANT 

MANDAT DE MAITRISE D³OUVRAGE DELEGUEE A LA SPL COTE D³AZUR AMENAGEMENT ·ANCIEN 

PRESBYTERE ».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ

Dossier n° 5 ·Présenté par Mr le Maire:

«MODIFICATION DES STATUTS DE LA MÉTROPOLE NICE CÔTE D³AZUR : MISE À JOUR SUITE AUX EVOLUTIONS

LÉGISLATIVES».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par 25 voix pour et 1 abstention

Dossier n° 6 ·Présenté par Mr le Maire:

«Vente de parcelles communales cadastrées D 1092 et D 1093 en partie situées chemin du Vignal».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l³unanimitĊ

Dossier n° 7 ·Présenté par Mr le Maire:

«CONSTITUTION DE SERVITUDES RECIPROQUES AU PROFIT DE MONSIEUR ET MADAME DORANGE 

ET DE LA COMMUNE DE LEVENS AU 620 CHEMIN RENE POUCHOL ·LEVENS».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ā l³unanimitĊ

Dossier n° 8 ·Présenté par Mr le Maire:

«AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES EN VUE DE LA VENTE DES PARCELLES COMMUNALES 

CADASTREES AC20p, E 82p, AC1p et AC2p SITUEES CHEMIN DE LA GUMBA».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par 25 voix pour et 1 abstention

Dossier n° 9 ·Présenté par Mr le Maire:

«DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT PAR ANTICIPATION DU CHEMINEMENT PIETONNIER SITUE 

SUR LA RM20 AU NIVEAU DE L³ANCIENNE COOPERATIVE OLEICOLE».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par 20 voix pour et 6 abstentions

L³ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50.
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Commémoration

Cérémonie de la Fête Nationale

Cérémonie de l³Appel du 18 Juin 
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Galerie du Portal
Jõ®tais enfant ¨ Levens pendant la guerre 1914/1918

Durant la guerre 1914/1918, le département des Alpes-Maritimes, éloigné du front et ayant de grosses capacités

d'accueil touristique, reçut des hôpitaux militaires dans ses palaces et dans les hôtels de deuxième catégorie les

populations évacuées de la zone du front. Des enfants furent accueillis par des familles des communes des

Alpes-Maritimes.

On trouve trace de ces arrivées dans la presse locale, dans les inscriptions à l³Ċcoleet une petite liasse très

intéressante de récits d³exodepar des enfants de 9 à 15 ans. L³archivistedépartemental, Henri Moris, avait

institué, dès l³arrivĊedes premières familles évacuées, un concours de rédaction dans les écoles d'accueil où les

enfants réfugiés devaient raconter :

I. Comment les Allemands vinrent dans mon pays.

II. Comment j³enfus chassé.

III. Comment je suis venu dans le département des Alpes-Maritimes.

Ces récits racontent les épreuves de l³exode,les terreurs et souffrances, vues par les enfants: ils ont rencontré la

faim, le froid, la peur, et bien souvent la mort sur leur trajet. Tout est raconté à leur hauteur, et les détails d³enfant

donnent une force singulière à leur perception de la guerre.

Enseptembre1914, lejeuneHenriColletâgéde13ans,originairedõApremont-la-Forêt,situédanslenord-

estdelaFrancedansledépartementdelaMeuseenrégionLorraineetMarinMattioliâgéde12ans

quihabitaitlePetitvillagedeXeuilleydansledépartementdeMeurthe-et-MoselleenLorraine,ontvécu

lebombardementdeleursvillages. Contraintsdefuir,ilsvécurentlõexodepourseréfugierdansnotre

départementoùilsserontaccueillisdansdesfamilleslevensoisesetscolarisésàLevens. Cõestautraversde

rédactionsémouvantesdemandéesparlõinstituteurquelesjeunesHenrietMarinretracentcepériple.

Dans le cadre de la Commémoration du Centenaire de la première guerre, le Souvenir Français en partenariat

avec la municipalité de Levens, l³UnionNationale des Combattants et le Conseil Départemental des Alpes-

Maritimes vous présentent, à la Galerie du Portal, les récits de Henri Collet et Marin Mattioli.

Sources : Archives départementales des Alpes-Maritimes, 10R 198.

CRÉDITS : Rédaction des notices Hélène Cavalié, directrice-adjointe des Archives départementales des Alpes-

Maritimes. Guillaume Arrivé, responsable de la section de l³actionéducative Archives départementales des

Alpes-Maritimes. Travaux numériques Jean-François Boué. Marie-Véronique Mehouas-Fulconis. Sous la

direction d³YvesKinossian, directeur des Archives départementales des Alpes-Maritimes.

exposition ouverte du mardi au samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
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Un formidable accueil pour une nouvelle association porteuse d³avenirà Levens

Au forum des associations du 8 septembre le stand de l³associationd³Ċducationà l³environnement: On Sème

Ensemble (O.S.E) n³apas désempli. Au programme : Atelier de recyclage de carton en de jolies créations, et

Memory des goûts et des odeurs, avec les plantes et leurs saveurs.

O.S.E a également présenté son projet de ferme pédagogique et thérapeutique à Levens : Les jardins d³OSE.

Il s³agitde conceptualiser, créer et aménager cette ferme en partenariat avec les écoles, l³EHPAD,le Foyer

d³AccueilMédicalisé, les agriculteur et tout citoyen souhaitant y prendre part.

La commune de Levens met à disposition de l³associationtrois hectares de terrain, situés à la Madone. Ces

jardins seront conçus selon un design inspiré par la permaculture et l³agroforesterie. Des variétés rares et

anciennes d³arbresfruitiers et plantes vivaces comestibles seront plantées ; des points d³eauet des zones plus

arides seront mises en place afin de favoriser au mieux la biodiversité. Des espaces où les animaux peuvent

circuler librement seront créés, leur permettant ainsi de fertiliser naturellement le sol.

Bassin de phyto-épuration, laboratoire de cuisine pédagogique, transformation de plantes médicinales et

comestibles, écoconstruction : toilettes sèches, four, séchoir et chauffe-eau solaires, construction de yourtes,

bassins de culture de spiruline sont autant d³amĊnagementsque l³associationO.S.E souhaite mettre en place et

expérimenter à court et moyen termes, afin de présenter un modèle pilote d'alternatives inspirantes

reproductibles en tous lieux.

Des ateliers de sensibilisation à la permaculture seront proposés cette année dans les écoles et la maison de

retraite de Levens ; le but étant d'insuffler un dynamisme collectif autour d'un projet éco-responsable commun,

créant ainsi du lien social au sein de la commune.

À partir du 26 septembre, des ateliers de sensibilisation à l³environnementà travers les arts sont proposés

aux enfants dès 3 ans, tous les mercredis, au jardin éco-paysager de Levens, en partenariat avec l³association

Aujà.

Retrouvez le programme détaillé des permateliers du mercredi sur le site internet de

l³association: www.osepermaculture.wixsite.com
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09 62 66 85 84

3 Octobre - 27 Octobre 
Agnès Gojon, portraitiste ā l³huile 

« La poudre aux yeux » 

Chris Jadoul, photographe 

« Sans obscurité pas de lumière » 

Vernissage le 6 octobre à 17h00 

1er novembre ·18 novembre 
Le souvenir français 

ÌJ³Ċtais enfant ā Levens pendant la guerre de 14-18» 

Vernissage le 11 novembre à 12h00 

1 Décembre - 14 Janvier 
Sapeur-Pompiers de Levens, collection 

« Sapeurs-Pompiers d³hier et d³aujourd³hui Ü 

Vernissage le 1er décembre à 18h00 

EXPOSITIONS 2018
www.lamaisonduportal.fr

Atelier Galerie « Le Paon Arc en Ciel », Place de la Liberté

Depuis quelques mois, Michèle Grosse a eu le plaisir de reprendre sur la Place de la Liberté , le local de 

l³Atelier de Marie dont l³inauguration a eu lieu le 2 Juin dernier en prĊsence de nombreux levensois. 

« Investir ce lieu est bien plus que simplement ouvrir un espace pour faire

découvrir mon travail , c³estaussi créer un espace de rencontres et de

partages. Je crée sur place et je vais au fil du temps mettre en place des

ateliers de dessin, d³initiationà la calligraphie japonaise que je pratique

depuis maintenant treize ans avec le calligraphi Keiko Yokoyama ainsi qu³un

atelier d³origamiqui est l³artdu pliage japonais. J³espĉresusciter l³intĊrċtdes

Levensois et autres pour ces différentes activités. Les activités à Levens ne

manquent pas et j³espĉreque nous trouverons ensemble comment organiser

ces ateliers dont le nombre de places est toutefois limité. Ils seront soit

individuels soit de groupes, ils sont ouverts à tous, quel que soit votre âge et

vos aptitudes.

Depuis quelques mois, Michèle Grosse a eu le plaisir de reprendre sur la Place 

de la LibertĊ , le local de l³Atelier de Marie dont l³inauguration a eu lieu le 2 Juin 

dernier en présence de nombreux levensois. 

Plus d³informations:

Michèle GROSSE 

06 03 71 00 13

Pages Facebook

- Atelier « Le Paon Arc-en-Ciel » 

- Sensations colorées de Michèle Grosse

- Art thérapeute

L³automne qui arrive va faire modifier les horaires qui seront affichĊs sur la vitrine. N³hĊsitez pas ā l³appeler 

Michèle se fera un plaisir de vous répondre ou de prendre rendez-vous avec vous ā l³atelier.

Je suis Ċgalement Art thĊrapeute diplĕmĊe de l³IRFAT (Avignon) et suis donc prête à vous recevoir pour un 

accompagnement personnalisĊ. Pour les sĊances d³Art ThĊrapie, qui sont Ċgalement individuelles ou en groupes, 

j³ai un deuxiĉme atelier qui se situe Chemin de la Mole.
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Travaux de réhabilitation du Foyer Rural

Mise en route de la nouvelle Coopérative 

oléicole

Lancement de la réhabilitation du presbytère

avec la création de 5 logements et un local

Usine d³eau Font de Linier 

Réfection 

de la Place Joseph Raybaud

Foyer d³Accueil MĊdicalisĊ pour adultes avec autisme



En plus des alertes de dangers imminents, vous avez la possibilité de vous 

inscrire à des groupes pour recevoir des sms plus ciblés de votre maire.

Cochez la case du groupe auquel vous souhaitez vous abonner. Les groupes 

sont sectorisés par Quartier de résidence.

Comment faire, les étapes:

- cliquez sur "MENU"

- cliquez "Mon compte"

- faire défiler vers le bas de la page sous le titre "Groupes de réception SMS" 

sélectionnez votre secteur .

Pour vous inscrire et suivre les actualités de notre commune

mairesetcitoyens.fr

COMMUNIQUEZ 

AVEC VOTRE MAIRE

C.C.A.S
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Pour sa sortie d³automne,le CCAS accompagnant nos

seniors a pris la direction d³Aixen Provence pour un

rendez-vous au Cabaret Music-Hall « Francky Folies »:

un déjeuner succulent, suivi d³unmagnifique show de

près de 2 heures , époustouflant dans une farandole de

costumes et de rires.



SIVOM
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Les jeunes fréquentant la MDJ (Maison des Jeunes) durant le mois

de Juillet ont pu participer a de multiples activités telles que:

Randonnée SubAquatique, Randonnée Aquatique, DévalKart,

Escalade, Via Ferrata, Accrobranche, Soirée Antibesland, Soirée

Laser Game, Activités Nautiques au lac de St Cassien, Bivouac

Survivom (nature et survie).

Les objectifs pédagogiques sur lesquelles l'équipe d'animation a

axé son travail sont la Socialisation, la Citoyenneté et l'Autonomie

des jeunes. A travers son fonctionnement et les activités mises en

place, l³Ċquipea voulu rendre les adolescents acteurs de leurs

vacances, les rendre responsables et autonomes.



C.L.S.H
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Le thème était : "le sport dans tous ses états" ; la première

semaine de juillet a été consacrée au football avec la visite par les

6-12 ans du Musée du Sport au stade Allianz Riviera.

Une dizaine d'enfants âgés de5-6 ans ont également participé à un

stage d'équitation.

La deuxième quinzaine de juillet orientée sur les sports artistiques

(GRS, acrosport, gymnastique, danses..) s³estachevée par un

spectacle présentant toutes les activités le 26 juillet.

Au mois d³aoĜt,ont été mises à l³honneurles disciplines des jeux

olympiques et les sports de ballons (tir à l'arc, basket-ball,

athlétisme, water-polo, natation, rugby...), toutes regroupées dans

de véritables « Olympiades ».

Exemples de sorties de cet été : bois des lutins, caravane du sport,

accrobranche à Peïra Cava, stage de tir à l'arc, sortie en mer avec

« SOS Grand bleu » à St Jean Cap Ferrat...

Centre de Loisirs Sans Hébergement


